
 
	  

      	  
	  
                           

 

Le 25 Septembre 2025 
Au Centre Pénitentiaire d’Aix-Luynes, tout le monde connaît la souffrance des personnels 
confrontés quotidiennement à la violence, au mal-être et parfois à la mort. 
Tout le monde… sauf UNE ! Madame la Directrice des Ressources Humaines, qui a récemment 
décidé de ne plus reconnaître IMPUTABLE AU SERVICE les déclaration d’accidents de service 
(AT) des agents ayant découvert des détenus pendus ou d’autres situations tout aussi dramatiques, 
comme elle l’indique dans ses courriers de refus. 

« Le certificat médical établi par le Docteur …… , concernant un accident de travail survenu 
le ………, ne peut être reconnu imputable au service, en raison de la situation certes 
dramatique mais intrinsèquement liée aux fonctions de surveillance » 

Cette décision est une violence supplémentaire à l’encontre des personnels déjà 
durement marqués par des scènes traumatisantes. 

Selon elle, les agents auraient « accepté » ce risque en choisissant ce métier…  
Depuis quand le fait d’être confronté à la mort fait-il partie intégrante, ou est-il 
intrinsèquement lié, aux fonctions exercées par le personnel de surveillance ? 

REFUSER l’IMPUTABILITE, C’EST REFUSER l’HUMANITE ! 
Aucun agent n’est préparé à faire face à la mort dans de telles conditions, et encore moins à en subir 
seul les conséquences psychologiques. 

Le Bureau local UFAP UNSa Justice RAPPELLE que : 
➢ La souffrance des agents doit être entendue et reconnue.  

➢ L’administration a un devoir de protection envers ses personnels.  

➢ L’imputabilité au service est un droit pour les agents victimes de traumatismes liés à leurs 
missions 

Le Bureau local UFAP UNSa Justice EXIGE : 
➢ La reconnaissance systématique en accident de service pour les arrêts liés à ces situations.  

➢ Le respect de la dignité et de la santé des personnels.  

➢ De l’humanité dans les décisions de gestion RH.  

SANS AGENT, il n’y a pas de service public, SANS RECONNAISSANCE, il n’y a pas de confiance. 
Assez de mépris ! Nous exigeons du respect et de l’humanité ! 

Sachez que, lors de la tenue des prochains conseils médicaux départementaux, les 
représentants UFAP UNSa Justice ne laisseront JAMAIS aboutir ce type de décision, 
marquée par un tel déni de réalité et un tel mépris envers les personnels. 

Le Bureau Local UFAP UNSa Justice

Accident de Service  
La souffrance des agents n’est 

pas une option !
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